TD 1 LES CRÉATIONS D’ENTREPRISES EN FRANCE

Document 1

1. En 2009, sur l’ensemble des entreprises créées, 94,1 % étaient des entreprises sans salarié, c’est-à-dire des micro-entreprises. En 2009, il y a eu 580 193 entreprises créées.

2. La part des entreprises de 0 salarié dans le total des créations d’entreprise a augmenté de 10 points entre 2004 et 2009.

Document 2

3. Une personne « morale » est une société, c’est à-dire une entreprise qui existe juridiquement indépendamment de ses propriétaires, qui ne sont pas responsables sur leurs biens propres en cas de faillite. À l’inverse, une personne « physique» est une entreprise créée sous le statut d’entrepris individuelle, où il y a confusion entre l’entreprise en tant qu’unité productive et son propriétaire en tant que personne « physique

4. En 2009, 23,6 % des entreprises nouvellement créées l’étaient sous la forme d’une société, c’est-à-dire d’une personne morale.

5. Le statut d’auto-entrepreneur est un régime spécifique mis en place depuis le 1er janvier 2009 pour les entreprises individuelles artisanales, commerciales ou libérales qui relèvent du régime fiscal de la micro-entreprise. Il offre des formalités de création d’entreprises allégées ainsi qu’un mode de calcul et de paiement simplifié des cotisations et contributions sociales et de l’impôt sur le revenu. Pour créer une auto entreprise, le chiffre d’affaires ne doit pas dépasser un certain seuil (en 2011, 81 500 a par an pour une activité de vente de marchandises, d’objets, de fournitures, de denrées à emporter ou à consommer sur place ou une activité de fourniture de logement, 32 600 a pour les prestations de services relevant de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ou des bénéfices non commerciaux (BNC).

L’objectif de ce nouveau statut est de faciliter la création d’entreprises en France. Comme ces entreprises relèvent du registre de la personne physique, leur création a automatiquement augmenté la part des personnes physiques dans le total des entreprises nouvellement créées.
Document 3

6. Parmi l’ensemble des entreprises créées en 1998, 63,4 % étaient encore en activité 3 ans après leur création, c’est-à-dire en 2001. Et parmi l’ensemble des entreprises créées en 2002,

51,9 % étaient encore en activité 5 ans après leur création, c’est-à-dire en 2007.

7. On peut déduire de ce document que créer une entreprise est justement une entreprise risquée, car le taux de survie des entreprises nouvellement créées est relativement faible les premières années : ainsi, près de la moitié des entreprises créées ont disparu au bout de 5 ans ! Cela pourrait s’expliquer par le fait que l’immense majorité des entreprises nouvellement créées sont des micro-entreprises (doc. 1), qui sont les plus fragiles, car ne disposant pas de marges de main-oeuvre en cas de période de mévente, mais le document nous montre que les taux de survie des entreprises ne diffèrent pas vraiment en fonction de leur taille. On peut alors imaginer

que certaines entreprises, lorsqu’arrivent la fin des exonérations ou des réductions de charges qu’elles ont eu au début de leur activité, ne parviennent plus à équilibrer leurs recettes et leurs coûts et se voient contraintes de fermer. Cependant, certaines ont aussi disparu car elles ont été rachetées par d’autres, ce qui est alors moins grave.

Document 4

8. Caractéristiques des entreprises créées qui ont les plus fortes chances de survie :

– les entreprises créées sous la forme de sociétés

(personnes morales) ont des taux de survie plus importants que celles créées sous la forme de personnes physiques (à 5 ans, 59 % de survie contre 46,6 %) ;

– par taille, il n’y a pas de différences notables de taux de survie ;

– par secteur d’activité, d’une manière générale,

les entreprises créées dans le secteur des transports,

des services aux entreprises et activités immobilières, et des autres services ont un taux de survie plus élevé que les autres.
